
Projet de recherche sur l’élaboration, 
la mise en œuvre et les effets de la taxe soda

appliquée en France depuis juillet 2018



Une recherche sur  
les taxes nutritionnelles
L’environnement alimentaire des consommateurs fait 
l’objet d’interventions visant à mieux les informer, à 
encadrer le marketing des produits ou à encourager 
leur reformulation. Depuis quelques années, la taxation 
d’aliments et de boissons au profil nutritionnel peu 
favorable à la santé fait partie des mesures qui suscitent 
un intérêt croissant à travers le monde. La taxation des 
boissons sucrées et son évaluation sont notamment 
recommandées par l’Organisation Mondiale de la Santé.*
* World Health Organization (WHO). Fiscal policies for diet and the 
prevention of noncommunicable diseases. Geneva, Switzerland, 2016.

L’ observation du cas 
français à la loupe
En France, une « taxe soda » a été instaurée en janvier 
2012. Modifiée en juillet 2018, elle est désormais indexée 
sur la teneur en sucres ajoutés dans la boisson*. Cette 
« nouvelle taxe » donne l’opportunité de tirer des 
apprentissages inédits de son élaboration, de sa mise en 
œuvre et de ses premiers effets à l’heure où l’intérêt pour 
cette politique publique grandit à l’échelle internationale. 
* République Française. « Taxation des boissons », 3 janvier 2020. 
www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F32101.

Une perspective 
pluridisciplinaire
Dans cette perspective, l’École des Hautes Études 
en Santé Publique (EHESP) coordonne le projet de 
recherche pluridisciplinaire « Soda-Tax» (2019-2023) en 
collaboration avec l’École d’Économie de Paris, l’Institut 
National de la Recherche pour l’Agriculture, l’Alimentation 
et l’Environnement (INRAE), l’Université Sorbonne Paris 
Nord, et l’Université de Nantes. Ce projet est cofinancé 
à hauteur de 348 000 € par la Ligue Contre le Cancer 
dans le cadre de l’Appel à projets général de l’Institut de 
Recherche en Santé Publique (IReSP) – volet prévention 
et promotion de la santé 2018.
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La taxation des boissons sucrées en France
Le fardeau sanitaire et économique engendré par les 
maladies chroniques requiert d’investir davantage en 
prévention. En matière de nutrition, la réduction de la 
consommation de sucres est un objectif important. 
Dans ce cadre, la taxation des boissons sucrées 

constitue une mesure prometteuse adoptée dans une 
50aine de juridictions à travers le monde. Selon le cas, 
elle vise à dissuader le consommateur d’en acheter, à 
encourager les fabricants à réduire la teneur en sucres 
des boissons, ou à générer des revenus pour la santé 

publique. Il s’agit toutefois d’un instrument récent 
dont la pertinence mérite d’être étudiée. La France est 
à un moment charnière : une nouvelle taxe indexée 
sur la teneur en sucres ajoutés dans les boissons 
est appliquée depuis le 1er juillet 2018. Le projet de 

recherche SODA-TAX se penche sur ce dispositif 
innovant afin d’ éclairer les décisions et développer les 
connaissances sur les taxes soda.

Juridictions où une taxe sur les boissons sucrées  
a été adoptée en lien avec la santé 

Mise à jour décembre 2020



 Chantiers thématiques 
L’objectif de SODA-TAX  est d’analyser l’élaboration, la mise en œuvre et les effets de la « taxe soda » appliquée en 
France  depuis juillet 2018.  Pour mettre en œuvre ce projet, un consortium de recherche pluridisciplinaire s’est 
constitué (promotion de la santé, économie et économétrie, épidémiologie nutritionnelle, droit). Des méthodes 
mixtes (études de cas, analyses de contenu, modélisations, enquêtes transversales en population, etc.) seront 
appliquées sur la base de données qualitatives et quantitatives. Le projet comporte 4 chantiers thématiques :  

1 
Analyse  du processus 

sociopolitique   
ayant favorisé la conception  

et l’adoption de la taxe  
et les facteurs influençant 

sa mise en œuvre.
EHESP

3 
Étude de la réceptivité 

 par les consommateurs français  
de la taxe (acceptabilité, 

connaissance, intentions).

Université Sorbonne  
Paris Nord

2 
Étude économique  

de l’incidence  
de la taxe sur les prix,  

le niveau de vie  
des consommateurs  

et de ses effets potentiels  
sur les niveaux  

de consommation.
INRAE / PSE

Examen  
du cadre juridique  

de la taxe  
et de son éventuelle  
application à d’autres  
aliments/nutriments.

Université de Nantes

Coordination 
 du projet, intégration,  

et valorisation  
des résultats

EHESP

4

SODA-TAX repose sur une vision intégrée des 
différentes facettes de la taxation des boissons sucrées 
depuis son émergence jusqu’à ses effets. Les travaux, 
leur pertinence scientifique et leur utilité sociale 
seront appréciés par un Comité Conseil incluant des 
décideurs, professionnels, associations et experts. 

Les résultats seront valorisés par différents moyens 
(publications, présentations, synthèses, etc.), devront 
contribuer à éclairer le pilotage du dispositif et, le 
cas échéant, à suggérer des ajustements. Ils seront 
aussi d’intérêt pour l’avancement des connaissances à 
l’échelle internationale.

Coordination, intégration, valorisation
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